
LE LUXEMBOURG EN UN COUP D'OEIL 

Les relations Luxembourg - Canada 

Le Canada et le Luxembourg entretiennent d'étroites relations en raison notamment de valeurs 
communes et d'un engagement conjoint en faveur du multilatéralisme. 

Nos deux pays coopèrent étroitement en matière de politique étrangère en raison des perspectives 
et approches communes touchant les relations transatlantiques, les politiques de défense et de 
sécurité, la sécurité humaine, les finances internationales, l'aide au développement et la 
Francophonie. 

Le Luxembourg,  avec la Belgique, constitue le quatrième investisseur européen au Canada après 
le Royaume-Uni, la France et les Pays-Bas. Si l'on regarde le Luxembourg seulement lui se 
classe au 10ème rang comme source d'investissement avec 3.6 milliards $CAN. 

Le Canada et le Luxembourg travaillent conjointement dans le programme "Partenariat pour la 
Paix", chacun dans un projet sous le leadership de l'autre. Nous avons également participé 
conjointement à des forces de maintien de la paix dans les Balkans. 

Les secteurs privés canadiens et luxembourgeois coopèrent également dans les domaines de 
l'audio-visuel (RTL), de l'espace (Société Européenne des Satellites et EMS Technologies), de 
l'acier (Arcelor) et manufacturier (Husky Injection Molding emploie plus de 500 personnes au 
Luxembourg). 

Le Canada, le Luxembourg et l'Union européenne 

Plusieurs thèmes du programme de partenariat Canada - Union européenne se prêtent à la coopération 
entre le Luxembourg et le Canada. En voici quelques exemples: 

Le Canada et le Luxembourg entretiennent des relations particulièrement étroites sur les 
questions reliées aux relations Canada-Union européenne, par exemple les droits de la personne, 
la lutte au terrorisme et son financement, et la lutte à la pauvreté dans le tiers monde. 

• 	L'intégration des immigrants, qui suscite un grand intérêt en Europe, permet de comparer nos 
expériences respectives et d'apprendre l'un de l'autre. 

Le Canada et l'Union européenne entreprennent la négociation d'un accord sur le renforcement 
du commerce et de l'investissement (ARCI), lequel prévoit de faciliter les flux de personnes et de 
capital. Nous croyons que le Luxembourg et le Canada bénéficieront d'un tel accord. 
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